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	FORMULAIRE D’INTÉRÊT DE MARCHÉ
PROGRAMME DE PRODUCTION 2026


	
CE FORMULAIRE EST REQUIS ET DOIT ÊTRE FOURNI AVEC TOUTES LES DEMANDES DE FINANCEMENT AU PROGRAMME DE PRODUCTION 
CE FORMULAIRE DOIT ÊTRE COMPLÉTÉ PAR LE PARTENAIRE D’INTÉRÊT DE MARCHÉ

Si vous avez des questions concernant l’admissibilité de partenaire d’intérêt de marché, merci de nous contacter par courriel (info@fondsbell.ca) 

	titre du projet (le « projet »)
	

	nom de la société de production (« demandeur »)
	

	demande reliée au volet:
	· Principaux contributeurs à la production canadienne (PCPC)
· Sélectif

	nom du diffuseur / Service en ligne et chaîne (si applicable) : 
	

	site web ou lien vers l’application
	

	est-ce que ce diffuseur/Service en ligne est-une propriété canadienne? 
	· Oui
· Non

	si ce diffuseur /service en ligne n’est pas une propriété canadienne (ex : youtube), est-ce que la chaîne est gérée par une compagnie canadienne ?
	· Oui
· Non
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Concernant les diffuseurs /Services en ligne qui ne possèdent pas de licence ou ne sont pas enregistrées auprès du CRTC, celles qui qui font déjà partie de la liste des services en ligne acceptables du BCPAC conformément à l'avis public 2017-01 du BCPAC seront prises en considération.
Votre diffuseur/service en ligne figure-t-il actuellement sur la liste du BCPAC ?
· Oui
· Non
Un diffuseur/service en ligne qui ne possède pas de licence du CRTC ou n’est pas enregistrées auprès du CRTC doit répondre aux critères suivants. Veuillez confirmer ce qui suit :
· Le contenu est disponible en anglais, en français ou en langues autochtones ou une combinaison;
· Le diffuseur/service en ligne est accessible aux Canadiens et démontre que ses contenus sont promus auprès des auditoires canadiens);
· Le diffuseur/service en ligne offre une programmation d’émissions de divertissement de qualité et comparable au contenu financé par le Fonds Bell dans le passé;
· Le diffuseur/service en ligne est actif depuis au moins 12 mois;
· Du nouveau contenu a été rendu disponible chez ce diffuseur/service depuis les 6 derniers mois;
· Le diffuseur/service en ligne possède au moins 30 000 abonnées (associé aux demandes anglophones) et 15 000 (demandes francophones);
· Le diffuseur/service en ligne doit atteindre, au moins 300 000 vues (associé aux demandes anglophones) et 150 000 vues (demandes francophones); 
· Le diffuseur/service en ligne propose des contenus ou s'adresse à des publics qui correspondent clairement au projet proposé (et ne propose pas principalement des contenus de genres non-admissible au Fonds Bell);
· Le diffuseur/service en ligne est en mesure d’aider le producteur en contribuant à l’élaboration d’un plan de développement de l’auditoire du projet; et
· Le diffuseur/service en ligne respecte le code de déontologie de l'Association canadienne des radiodiffuseurs (ACR) et les règlements, politiques et décisions des lignes directrices du CRTC sur la violence et les stéréotypes sexuels, ce qui comprend l'interdiction de tout sexe explicite, de toute violence excessive, de toute violence sexuelle ou de toute exploitation sexuelle, ou de tout contenu diffamatoire, calomnieux ou obscène, ou de toute autre manière illégale.

INFORMATION SUR LE PROJET

	Genre du projet:
	

	Nombre d’épisodes:
	

	Durée moyenne des épisodes:
	

	Date du début du tournage prévue:
	

	Date de la fin du tournage prévue:
	

	Date de diffusion/mise en ligne prévue:
	

	Nombre de points BCPAC anticipé:
	

	Budget total de la production :
	0 $

	Licence:
	0 $

	Durée de la licence:
	

	Contribution du Fonds Bell demandée:
	





1. Décrivez les objectifs du diffuseur/service en ligne, sa portée générale et les caractéristiques démographiques de son public cible primaire, secondaire et tertiaire :
	







2. Décrivez comment la stratégie de contenu du diffuseur/service en ligne et les caractéristiques démographiques de son audience concordent avec ce Projet :
	







3. Résumez l’historique du Projet avec le diffuseur/service en ligne :
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4. Décrivez les mesures qui seront prises par le diffuseur/service en ligne pour aider les Téléspectateurs/abonnés à trouver du contenu (par exemple, y a-t-il une catégorie « Autochtones » et/ou « Canadiens » ? Quelles mesures seront prises pour attirer le public canadien vers le diffuseur/service en ligne? Quel pourcentage de l’audience est basé au Canada ?).
	







5. Décrivez comment les créateurs seront appuyés dans la découvrabilité de leur contenu. Comment le diffuseur/service en ligne détermine-t-il le succès de son contenu ? 
	








6. Comment le diffuseur/service en ligne soutiendra-t-il le marketing et le développement de l'audience de ce projet (Exemple : achats de publicité, médias sociaux, etc.) ?
	





DÉCLARATION DU PARTENAIRE D’INTÉRÊT DE MARCHÉ
Le diffuseur/Service en ligne a examiné le budget ainsi que la structure financière du projet soumis au Fonds. 
Par la présente, le diffuseur autorise le demandeur à soumettre une demande au Fonds Bell pour le Programme de Production tel qu’il est stipulé dans ce formulaire. 
S’il s’agit d’une demande au volet « Principaux contributeurs à la production canadienne (PCPC)» du Programme de Production, le diffuseur/service en ligne autorise le demandeur à faire une demande au Fonds Bell pour la portion de l'enveloppe 2026 PCPC du diffuseur. En indiquant le montant demandé au Fonds Bell dans le champ « Contribution du Fonds Bell demandée » dans le présent formulaire, le diffuseur/service en ligne confirme le montant auquel le demandeur à droit dans l’allocation du diffuseur.

Le diffuseur/service en ligne accepte que le projet soit livré et mis à disposition avec du sous-titrage et la vidéodescription.

CONVENU ET ACCEPTÉ PAR
	signature
 
 
 
 
 

	Nom (caractères d’imprimerie): 

	Rôle/titre: 

	Courriel:	 

	Téléphone: 

	Date: 
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